
 

 

APPCamaret Contrôle des VFI 

Samedi 18 mai 2024, pour la sixième année consécutive l’Amicale des Pêcheurs plaisanciers Camarétois a 
organisé une journée contrôle des VFI (vêtement à flottabilité intégrée). 

 Dominique ROPARS, le Président de la FNNP CD 29, et Pierre COLIN Président de l’APP Crozon Morgat nous 
ont rejoints pour participer à cette journée. Nos responsables sécurité (Olivier, Daniel et Gilles) ont pu 
échanger et expliquer notre façon de procéder, car nous ne  nous contentons pas seulement de vérifier la 
date de validité des percuteurs, mais il est aussi important de procéder au gonflage, afin de vérifier 
l’étanchéité de la brassière. 

Déroulement du contrôle : nos adhérents nous déposent leurs VFI en début de matinée, ceux-ci sont 
étiquetés, ensuite une fiche de renseignement est remplie avec le nom du propriétaire, le numéro attribué à la 
brassière, le type de percuteur avec la date de péremption. Un examen visuel de la brassière est effectué, la 
cartouche est pesée, ensuite nous procédons au gonflage et nous attendons au minimum 2 h avant, soit pour 
la reconditionner, soit pour changer le percuteur et, ou la cartouche si ceux-ci sont périmés. 
Cette année, avec le concours de nos adhérents, nous avons contrôlé 44 brassières. Sur les 44 brassières, 
cinq ont été déclarées hors d’usage, car elles étaient poreuses, 11 percuteurs ont été remplacés, car la date 
de validité était dépassée.  
Dominique ROPARS, président du CD 29, ainsi que Pierre Colin, Président de l’APP Crozon Morgat fort 
intéressés par la façon de procéder ont félicité nos responsables sécurité, pour la méthodologie et le sérieux 
de leurs interventions. 
Nous avons profité de la période de 2 h où les brassières doivent rester gonflées, pour échanger sur les 
problèmes de restriction liés à la pêche aux lieus et aux bars autour d’un petit apéritif et d’un petit repas avec 
grillades. 


